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COMPLÉMENT N°1 À LA LISTE PROVISOIRE DES POINTS "A" 

Activités non législatives 

Agriculture 

Décision du Conseil relative à la conclusion de l'accord de partenariat 

volontaire avec la République du Honduras sur l'application des 

réglementations forestières, la gouvernance et les échanges 

commerciaux de produits du bois vers l'Union européenne 

Adoption 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 12 mai 2021 

(cf. CM 3187/21) 

 8221/1/21 REV 1 

12543/20 

FORÊTS 

Actes délégués ou actes d'exécution 

Agriculture 

Règlement (UE) …/... de la Commission du XXX modifiant les 

annexes III, V, VII et IX du règlement (CE) n° 999/2001 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne l'analyse génotypique des 

cas positifs d'EST chez les chèvres, la détermination de l'âge des ovins 

et des caprins, les mesures applicables dans un troupeau ou un cheptel 

touchés par la tremblante atypique et les conditions d'importation de 

produits d'origine bovine, ovine ou caprine 

Décision de ne pas s'opposer à l'adoption 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 12 mai 2021 

(cf. CM 3187/21) 

 8422/21 

7581/21 + ADD 1 

AGRILEG 



  

 

CM 3301/21    2 

   FR 
 

Règlement (UE) …/... de la Commission du XXX modifiant les 

annexes II, III et V du règlement (CE) n° 396/2005 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne les limites maximales 

applicables aux résidus de cléthodim, de dazomet, d'hexythiazox, de 

métam et de sethoxydim présents dans ou sur certains produits 

Décision de ne pas s'opposer à l'adoption 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 12 mai 2021 

(cf. CM 3187/21) 

 8444/21 

7934/21 + ADD 1-2 

AGRILEG 

Règlement (UE) …/... de la Commission du XXX modifiant l'annexe II 

du règlement (CE) nº 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil 

en ce qui concerne l'utilisation des polyols dans certaines confiseries à 

valeur énergétique réduite 

Décision de ne pas s'opposer à l'adoption 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 19 mai 2021 

(cf. CM 3187/21) 

 8645/21 

8012/21 + ADD 1 

DENLEG 

Affaires institutionnelles 

Nominations   

Un membre (MT) du conseil d'administration du Centre européen pour 

le développement de la formation professionnelle 

Adoption 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 19 mai 2021 

 8747/21 

SOC 

Un suppléant (MT) du conseil d'administration du Centre européen 

pour le développement de la formation professionnelle 

Adoption 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 19 mai 2021 

 8748/1/21 REV 1 

SOC 

Une membre (NL) du conseil d'administration du Centre européen pour 

le développement de la formation professionnelle 

Adoption 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 19 mai 2021 

 8745/21 

SOC 

Une suppléante (NL) du conseil d'administration du Centre européen 

pour le développement de la formation professionnelle 

Adoption 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 19 mai 2021 

 8746/21 

SOC 

Une membre (RO) du conseil d'administration de la Fondation 

européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail 

Adoption 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 19 mai 2021 

 8750/1/21 REV 1 

SOC 
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Un membre (IT) du conseil d'administration du Centre européen pour le 

développement de la formation professionnelle 

Adoption 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 19 mai 2021 

 8798/21 

SOC 

Affaires générales 

Conclusions sur une économie bleue durable 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 19 mai 2021 

 8712/1/21 REV 1 

POLGEN 

POLMAR 

Justice et affaires intérieures 

Conclusions fixant les priorités de l'UE dans la lutte contre la grande 

criminalité organisée pour l'EMPACT 2022-2025 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 19 mai 2021 

(cf. CM 3187/21) 

 8666/21 

8665/21 

COSI 

Position de l'UE en vue de la session extraordinaire de l'Assemblée 

générale des Nations unies sur la lutte contre la corruption 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 21 mai 2021 

(cf. CM 1387/21) 

 8637/21 + ADD 1 

COPEN 

Affaires étrangères 

Décision du Conseil autorisant l'ouverture de négociations en vue d'un 

accord UE-Angola sur la facilitation des investissements 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 21 mai 2021 

 8543/21 + ADD 1 

8441/21 + ADD 1 

ACP 
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